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Dépôt : Octavie Modert
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- Considéra'nt les articïés 6 et 7 de la loi du 18 juillet 201 jepnGérnaot la protection de la nature :
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J Constatant que ce'.projêt.derrèglémerit g'rand-dücal, .élaboré par les'soins du Ministère de 
TEnvironnement; a pour objet de pfeciser^ët dejixer les conditions et les critères que doivent 
respecter les nouvelles constructions autorisables en zone verte ; , ■ " '*/,". ■■ . ,
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'•' “ - Constatant que pour les exploitations viticoles, le seul type de construction àutorisable en .* _
" ’ ’ zone verte se__ limiterait à la construction d'un seul.hangar destiné amstockage de- produits' . .
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- Déplora_nt que la transformation des raisins et l’a commercialisation de produits Viticoles soient 
.'d G ' " ' prohibéesét ne seraient plus autorisées en zone vèfte ; C'-d:.®3:>.-ÇdjG.GéJÂ jG^G'GGC

;Que tel fut possible jusqu'à l'heure actuelle ,
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4 .Estîm'anf que Jes' dispositions prévues "par, le projet de règlement grand-ducal fiê ^ j

.icorrespondent guère aux.besoins réels du secteur, viticole ;
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•' ' ' - Ràppelant'queH'urbanisation croissante des v.illages ruraux ne permet pas une extension des • " ,
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respectivement à la complexité de la procédure d'autorisation pour les constructions en zone 
verte vont freiner le développement futur du secteur viticole ;

invite le gouvernement

- à renoncer aux dispositions réglementaires précitées et à adapter le projet de règlement 
grand-ducal aux réalités des activités viticoles ;

- à effectuer un screening systématique des procédures et charges administratives liées aux 
autorisations de construction et d'exploitation dans l'optique de limiter les formalités 
administratives pour les producteurs au minimum raisonnable ;

- à simplifier et accélérer les procédures administratives pour les projets de construction en 
zone verte respectivement les constructions existantes en zone verte ;

- à prendre les mesures nécessaires afin de modifier les textes en question.


